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ARTICLE PREMIER
(Art. L. 129-8 du code du travail)

Dans la premiere phrase du premier ainéa de cet article, apres le mot : « administrés »,
insérer lemot :

« , SOCi étaires »
EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d’intégrer la particularité des mutuelles qui mangue dans la définition de cet article
et dont |’ existence avait été reconnue dans les textes pour le Titre Emploi Services.
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